Cahier des Charges

du Colloque National de la Plongée Enfants

( CTN du 10 janvier 2004 )
1. Organisateur

L’organisateur du Colloque National de la Plongée Enfants est la Commission Technique Nationale.

La CTN délègue l’organisation matérielle du colloque à un organisateur local qui sera un organe décentralisé de la Fédération (Comité régional ou départemental) ou, par délégation, à une commission technique régionale ou départementale.

La CTN délègue le choix du programme et des conférenciers à un Comité de programme. Le Président de la CTN désigne une personne de ce Comité qui sera l’interlocuteur unique de l’organisateur local. 

De même le président du Comité organisateur local désignera une personne qui sera l’interlocuteur unique du comité de programme. 

La fonction et les obligations du Comité organisateur local sont définis dans le présent cahier des charges. 

2. Dates et durée

Sous réserve de décision contraire par le Comité Directeur National, le colloque national de la plongée enfant a lieu chaque année le troisième week-end de mars. Dans le cas où cette date serait prise par l’assemblée générale de la Fédération, le colloque plongée enfants sera avancé d’une ou deux semaines. Il se déroule sur deux jours, du samedi matin vers 9h et au dimanche vers 14h.

3. Lieu et candidature du comité accueillant le colloque

Le principe est de situer le colloque dans un région différente chaque année afin de toucher un plus large public qui ne se déplace pas forcément tous les ans. Tout Comité souhaitant accueillir le colloque l’année suivante pourra proposer sa candidature lors du colloque annuel. Les Comités candidats fourniront un petit dossier avec un budget prévisionnel et des premières indications sur les lieux pressentis (ville, type de salle, transports et hébergements). La décision du lieu sera prise par la CTN, ou par délégation, par le responsable national plongée enfants, et proposée au CDN pour approbation, au plus tard au milieu de l’année précédente.

4.Tenue du colloque

Les installations recevant le colloque devront disposer d’une salle pouvant accueillir 150 à 200 participants et munie au minimum des équipements suivants : sonorisation adaptée à la taille de la salle, rétro et vidéo projecteur, écran de taille adaptée, permettant une bonne qualité d’écoute et de suivi des conférences. 

5. Programme

Le programme est établi par un Comité de programme. 

Ce Comité comprend  au moins le responsable national de la plongée enfant et deux membres du groupe de travail permanent sur la plongée enfants.

Il pourra s’adjoindre une personne représentant le comité organisateur local. Ce Comité a pour rôle de susciter des thèmes, des sujets de conférences, des noms de conférenciers. Il pourra aussi confier l’organisation d’une session de 2 ou 3 conférences à un personne notoirement reconnue sur un thème choisi. Le programme devra être établi au moins quatre mois à l’avance afin d’être diffusé largement.

6. Hébergement et transport.

L’organisateur local proposera plusieurs choix d’hébergements dans un périmètre proche du lieu de la conférence, pour que les participants puissent trouver un hôtel correspondant à leur budget et à leur souhait. L’organisateur local organisera les repas de midi du samedi et du dimanche en les incluant dans les frais d’inscription. L’organisation locale fournira une information sur les différents modes de transports permettant de se rendre au colloque. 

7. Budget prévisionnel

Le budget de la CTN assurera dans la limite d’une somme définie à l’avance, les frais liés aux conférenciers invités (déplacement et hébergement), les frais liés aux responsables du programme (4 personnes incluant les responsables nationaux) et le tirage des actes du colloque. Le comité organisateur local apportera le complément nécessaire et aura la responsabilité des dépassements éventuels. Le comité organisateur local pourra demander des frais d’inscription aux participants (la somme devra obligatoirement être mentionnée dans le dossier de candidature) et faire appel à des partenaires locaux ou à des subventions régionales. C’est l’organisateur local qui gérera la liste des participants, leur inscription et percevra les frais de participation. Si 30 jours avant la tenue du colloque, il n’a pas un minimum de 50 participants payants, le colloque devra être annulé et les chèques des personnes inscrites renvoyés. 

8. Publicité de la manifestation

La publicité du colloque sera assurée au niveau national par la CTN au travers des différents moyens dont elle dispose (annonce sur le site internet fédéral, annonce et programme détaillé sur le site de la CTN, annonces dans deux numéros de Subaqua – lieu et dates en novembre – programme et modalités d’inscription en janvier, courrier au club avec le programme et fiche d’inscription)

L’organisateur local pourra bien sûr relayer auprès de ses clubs toutes les informations, afin d’assurer une forte représentation de ses clubs plongée enfants et de leurs encadrants.

9. Actes du colloque

Le tirage des actes sera assuré par l’organisateur local qui renverra un exemplaire à chaque participant sous un délai de 5 mois maximum. Le coût du tirage sera prévu dans le budget prévisionnel. Le comité de programme aura à charge de recueillir les textes des conférenciers et les différents documents. Il les mettra à disposition de l’organisateur dans un délai maximum de trois mois après le colloque. L’organisateur ajoutera la liste des participants avec le nom de leur clubs et leur région. 

10. Calendrier
	Candidatures pour organiser 
	Organisateurs candidats
	M-12

	Décision du lieu et de la date
	CTN
	M-10

	Conception du programme
	Comité de programme
	M-10 à M-6 

	Réservation du lieu, de la salle
	Organisateur local
	M-10 à M-6

	Choix et annonce du programme
	Comité de programme
	M-5

	Etablir la fiche d’inscription, collecte des informations hébergement et transport
	Organisateur local
	M-5



	Publicité de la manifestation : internet, courrier ffessm, subaqua, courrier regional
	Resp. Pl. Enf , CTN

Comité de Programme, Organisateur local
	M-4

	Confirmation des inscriptions, liste des participants
	Organisateur local
	J-30

	COLLOQUE
	
	Jour J et J+1

	Bilan, liste définitives des participants
	Organisateur local
	J+15 à M+1

	Recueil des textes pour les actes
	Comité de Programme,
	M+1 à M+2

	Tirage et envoi des actes 
	Organisateur local
	M+3 à M+5


